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Direction départementale
des Finances publiques de l’Oise
2 rue Molière

60000 Beauvais

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’OISE

Liste des responsables de service à compter du 1er janvier 2024

disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal
prévue par le III de l’article 408 de l’Annexe II au code général des impôts

Services Nom Prénom des responsables

Services des impôts des particuliers

Beauvais Mme Nathalie CHENE-BERNARDIE

Compiègne M. Christophe HOLLAND

Creil M. Stéphane DUMONT

Méru M. Christian HAON

Senlis M. Alain BOURRET

Services des impôts des entreprises

Clermont Mme Sylvie GRATTET

Compiègne Mme Carole FOURCADE

Pôle national

Pôle national TVA du commerce en ligne M. Olivier NIVELLE

Pôle de recouvrement spécialisé 

Beauvais M. Patrick ANTHIERENS 

Pôle de contrôle revenus/patrimoine

Senlis M. Fabien COUSIN

Brigades de vérification

Beauvais M. Christophe LEMOINE

Compiègne M. James CIRET

1/2
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Services Nom Prénom des responsables

Pôles de contrôle et d’expertise

Beauvais Mme Myriam GAILLARD

Compiègne M. Jéremy SOARES

Brigade de contrôle et de recherche 

Mme Chrystelle BOSSU

Services Nom Prénom des responsables

Services de publicité foncière et Services de publicité foncière et de l'enregistrement
(SPFE)

SPF-E : Beauvais M.Michaël PRUVOST

SPF-E : Senlis Mme Florence FLOCH

Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF)de l’Oise

M. Patrick DESCAMPS

2/2
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

à  compter du 1er janvier 2024

 DELEGATION DE SIGNATURE DE LA RESPONSABLE DE LA BRIGADE DE CONTROLE 

ET DE RECHERCHES DE BEAUVAIS 

Mme Chrystelle BOSSU, responsable de la Brigade de Contrôle et de Recherches 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la

direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant

remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et

de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Mme Sandrine NAYROLLES inspecteur 15 000 € 7 500 €

M  Raphael PONTHIEU inspecteur 15 000 € 7 500 €

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture

du département de l’Oise,

A  Beauvais, le 12/12/2023

La responsable de la brigade de contrôle et
de recherche

Chrystelle BOSSU 
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

à compter du  1er janvier 2024

DU RESPONSABLE PAR INTÉRIM DU SERVICE DE LA PUBLICITÉ FONCIÈRE

ET DE L’ENREGISTREMENT DE BEAUVAIS

Le comptable, M Michaël PRUVOST, responsable par intérim du service de la Publicité
Foncière et de l’Enregistrement de BEAUVAIS

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles
212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la
direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

ARTICLE 1er _ Délégation de signature est donnée à M. Marc LHUISSIER, inspecteur
divisionnaire, adjoint au responsable par intérim du service de la publicité foncière et de
l’enregistrement de BEAUVAIS, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite
de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet dans la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses, sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la
publicité foncière et, plus généralement, tous les actes d'administration et de gestion du
service. 
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ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée à Mme Marine BOURY, inspectrice, chef 
de contrôle en Publicité Foncière, et à Mme Magali TREHOREL-GWAZDA, inspectrice en 
charge de la mission Enregistrement, adjointes tous deux au responsable du service de la 
publicité foncière et de l’enregistrement de BEAUVAIS à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite
de 15 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet dans  la limite de 15 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses, sans limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la
publicité foncière et à l’enregistrement et, plus généralement, tous les actes
d’administration et de gestion du service.

ARTICLE  3 - Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

À l’agent désigné ci-après :

Nom et prénom de
l’agent

Grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

PUY Nicole contrôleur 10 000 € 8 000 €

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture
du département de l’Oise,

 A Beauvais, le 14/12/2023

Le comptable, responsable par intérim du service de
la Publicité Foncière et de l’Enregistrement de

Beauvais,

Michaël PRUVOST
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Direction départementale
des Finances publiques de l’Oise

2 rue Molière

60000 BEAUVAIS

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE 

DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL,

À COMPTER DU 1ER JANVIER 2024,

À L’ÉQUIPE DE RENFORT 

DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’OISE

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de l’Oise ;

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Arrête :

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée aux agents dont les noms et grade sont
mentionnés en annexe et dans la limite des montants définis en annexe, à l’effet de signer ;

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau
ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est rédigé à Beauvais le 20 décembre 2023.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’Oise.

1/2
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Nom et prénom des agents Grade Limite

des décisions contentieuses

Limite

des décisions gracieuses

BEZIAT Jacques

CORBEAU Jérémy

DUQUESNE Natacha

HOLLAND Mélanie

JOURQUIN Kate

JULIEN Béatrice

LAMBERT Sylvie

LEVASSEUR Jérémy
Contrôleur des
finances publiques

10 000 € 10 000 €

MARQUES Pauline

MARSEILLE Stéphane

MESLIN Denis

PARMENTIER Marie-Laure

PETITPREZ Arnaud

RAYAUME Marie-Christine

VARSOVIE Bertin

VIDECOQ Didier

BELLOT Sébastien Agent des finances
publiques

2 000 €

2/2
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

à compter du 1er Janvier 2024 

 DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS (SIP)
DE  COMPIÈGNE

Le comptable, M. Christophe HOLLAND, responsable du Service Impôts des Particuliers 

(SIP) de COMPIEGNE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la

direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

ARTICLE 1er - Délégation de signature est donnée à :

- Mmes LECRIVAIN Lydie, DE VRIENDT Annick et MILLET Christine, Inspectrices des

Finances Publiques ;

Toutes trois adjointes au Responsable du SIP de COMPIEGNE, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 € en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office ; 

2°) dans la limite de 60 000 € en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération, transaction ou rejet ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et

gracieuses sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :
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a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne

pouvant excéder 10 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites

et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de
contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions

portant remise, modération ou rejet : 

1°) dans la limite de 10 000€, aux agents des Finances Publiques de catégorie B désignés ci-

après :

BEVALOT Séverine LOSBAR Aline ROMIEU Fabrice 

COTTIN Béatrice AUGIZEAU Olivier PLAT  Tiffanny

FOURMENTRAUX Régine MOHAMED ZEINA Asmahane

2°) dans la limite de 2 000€, aux agents des Finances Publiques de catégorie C désignés ci-

après :

LEBOURG Vanessa JUILLIART Laurence

SANGIS Eva GRELLE Vincent VAUCLIN Cédric

DAVID Patrice TAMAGNE Marine QUILLOU  Michaël

FRENOY Elisabeth LAMOURETTE Laurence BEGUIN Noémie

BOURGEOIS Johan VIGNON Geoffroy MASSON Nathalie

PETIT Audrey

ARTICLE 3 - Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant

remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et

de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais
de

paiement

Somme
maximale
pour laquelle
un délai de
paiement
peut être
accordé

LEGRAND
Monique

Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000€ 6 mois 10 000€

BELLENGER
Yolaine

Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000€ 6 mois 10 000€

DEBACQ
Delphine

Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000€ 6 mois 10 000€

PICARD
Alexandra

Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000€ 6 mois 10 000€

VIALLE Miriame Agente des Finances
Publiques

500€ 6 mois 4 000€

BLONDEL Claudie Agente des Finances
Publiques

500€ 6 mois 4 000€

PERONNIN
Matthieu

Agent des Finances
Publiques

500€ 6 mois 4 000€

DE STADIEU
Nicolas

Agente des Finances
Publiques

500€ 6 mois 4 000€

OGER Gaël Agente des Finances
Publiques

500€ 6 mois 4 000€

MASSIN Nathalie Agente des Finances
Publiques

500€ 6 mois 4 000€

4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture de
l'Oise.

A  COMPIEGNE,  le 20/12/2023

Le comptable, Responsable du service des impôts
des particuliers  de Compiègne,

Christophe HOLLAND
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Direction départementale

des territoires
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